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Manitoba Regulation 196/2015 amended

1 The Assistance Regulation,

amendment, Manitoba Regulation 196/2015, is

amended by this regulation.

Modification du R.M. 196/2015

1 Le présent règlement modifie le

Règlement modifiant le Règlement sur les

allocations d'aide, R.M. 196/2015.

2 Section 9 is repealed. 2 L'article 9 est abrogé.

Transitional

3(1) When this regulation comes into

force, the shelter assistance payable under Part 3

of the Assistance Regulation, Manitoba

Regulation 404/88 R, to a subject person is to be

calculated in accordance with the amended

regulation.

Disposition transitoire

3(1) Au moment de l'entrée en vigueur du

présent règlement, l'aide au logement à laquelle

une personne visée a droit sous le régime de la

partie 3 du Règlement sur les allocations d'aide,

R.M. 404/88 R, est calculée en conformité avec le

règlement modifié.

3(2) The following definitions apply in this

section.

"amended regulation" means the Assistance

Regulation, as it reads on July 1, 2017, and as
amended after that date. (« règlement modifié »)

3(2) Les définitions qui suivent

s'appliquent au présent article.

« personne visée » Personne dont l'aide au

logement à laquelle elle a droit sous le régime de
la partie 3 était calculée en conformité avec
l'article 9 du Règlement modifiant le Règlement

sur les allocations d'aide, R.M. 196/2015,
immédiatement avant l'entrée en vigueur du
présent règlement. ("subject person")
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"subject person" means a person whose shelter

assistance under Part 3 was being calculated in
accordance with section 9 of the Assistance
Regu la t i on ,  amendment ,  Man i t oba
Regulation 196/2015, immediately before the
coming into force of this regulation. (« personne
visée »)

« règlement modifié » La version la plus à jour

du Règlement sur les allocations d'aide en
vigueur le 1er juillet 2017. ("amended regulation")

Application

4 For greater certainty, this regulation

applies to a benefit that is paid before

July 1, 2017, if the benefit is in respect of

July 2017.

Application

4 Il demeure entendu que le présent

règlement s'applique aux prestations versées

avant le 1er juillet 2017 si elles le sont à l'égard

de ce mois.

Coming into force

5 This regulation comes into force on

July 1, 2017. If it is registered under The

Statutes and Regulations Act after that date, it

is retroactive and is deemed to have come into

force on July 1, 2017.

Entrée en vigueur

5 Le présent règlement entre en vigueur

le 1er juillet 2017 et s'applique à compter de cette

date même si son enregistrement en vertu de la

Loi sur les textes législatifs et réglementaires

a lieu à une date postérieure.
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